
1 Rue de l'Hôtel de Ville
07100 Annonay

Tél : 04 75 69 32 50 - www.annonay.fr

CONVOCATION
Conseil Municipal de la Commune d'Annonay

À l'attention 
des Conseillers municipaux,

Annonay, le 13/06/2024

Cher(e) Collègue,

Je vous prie de bien vouloir assister à la prochaine séance du Conseil Municipal de la Commune d'Annonay 
qui se tiendra le :

jeudi 20 juin 2024 à 18H30
Hôtel de ville - Salle Montgolfier

Seront abordées les délibérations suivantes :

RESSOURCES 3
1 - Assemblées - Approbation du procès-verbal du conseil municipal en date du 21 mars 2024 3
2 - Assemblées - Compte-rendu des décisions prises en vertu de la délégation conférée à Monsieur le
Maire 47
3 - Administration Générale - Désignation des représentants aux Commissions permanentes 115
4 - Budget principal - Exercice 2023 - Compte financier unique (CFU) 120
5 - Budget principal - Exercice 2023 - Affectation du résultat de fonctionnement 221
6 - Budget principal - Exercice 2024 - Budget supplémentaire 223
7 - Ressources Humaines - Protection sociale complémentaire risque santé 339
8 - Ressources humaines - Plan de formation 2024 344

TRANQUILITÉ PUBLIQUE 350
9 - Tranquillité publique - Contrat de sécurité intégré 2024-2026 350
10 - Tranquillité publique - Convention avec l'Etat relative au déport d'image de la vidéoprotection urbaine

368
11  -  Tranquillité  publique  -  Convention  de  coordination  2024-2026  entre  la  police  municipale  et  la
gendarmerie nationale 377

AMÉNAGEMENT DURABLE ET ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE 386
12  -  Espaces  publics  et  aménagement  urbain  -  Approbation  de  la  convention  de  maîtrise  d'ouvrage
déléguée avec la commune de Davézieux pour la rénovation du chemin des Grailles 386
13 - Habitat - Signature d'une convention avec PROCIVIS Vallée du Rhône relative aux aides à l’accession
à la propriété et la rénovation de logements 392
14 - Cimetière - Demande de renouvellement d'habilitation funéraire 399

PROTOCOLE ET ÉVÈNEMENTIEL 400
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15  -  Protocole,  Logistique  et  Evènementiel  -  Subventions  aux  associations  "Anciens  Combattants"  -
Exercice 2024 400
16 - Protocole, Logistique et Evènementiel - Approbation et autorisation de signature d'une convention
d'objectifs 2024-2026 avec l'association "Comité de jumelage" 402

DÉVELOPPEMENT HUMAIN 409
17 - Culture - Attribution de subventions aux associations du secteur Culture - Exercice 2024 409
18 - Convention de moyens et d'objectifs avec la SMAC 07 - Année 2024 411
19 -  Education -  Création d’une Unité  d’enseignement  maternelle  autisme (UEMA) au sein  de l’école
maternelle de Font Chevalier en septembre 2024 421
20 - Périscolaire - Mise à jour du règlement des temps périscolaires 429

SOLIDARITÉS 436
21  -  Politique  de  la  ville  -  Contrat  de  ville  2023-2024  -  Validation  des  montants  de  la  participation
communale et programmation 2024 436
22 - Politique de la ville - Approbation et signature du contrat de ville 2024-2030 440

QUESTIONS DIVERSES

Dans l'éventualité où vous ne pourriez assister à la prochaine séance du Conseil Municipal de la Commune
d'Annonay, vous disposez de la possibilité de vous faire représenter. Vous trouverez à cet effet en fin de
dossier ou sur l’intranet un modèle de  PROCURATION à compléter et retourner signé au service des
affaires juridiques.

Par  ailleurs,  le  dossier  complet  sera  toujours  à  votre  disposition  sur  l'intranet,  depuis  l’arborescence
suivante :
Accueil/MA VIE DANS LA COLLECTIVITÉ/Espaces des élus  d'Annonay/Pièces annexes aux  Conseils
Municipaux/CONSEILS MUNICIPAUX – ANNÉE 2024.

Je vous prie de croire, Cher(e) Collègue, en l’assurance de mes sentiments les plus cordiaux.

Simon PLENET,

Maire d’Annonay
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---------------

RESSOURCES

1 - Assemblées - Approbation du procès-verbal du conseil municipal en date du 21 mars 2024

Le rapporteur, Monsieur Simon PLENET, expose :

Le procès-verbal du Conseil Municipal de la Ville d'Annonay qui s'est réuni le 21 mars 2024 a été adressé en
annexe de la convocation à la présente séance. 

Aucune remarque n'étant formulée, ledit procès-verbal est soumis ce jour, à l'approbation des membres du
Conseil Municipal.

Vu les articles L2121-15 et L2121-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’avis favorable de la Commission générale en date du 11 juin 2024,

DÉLIBÈRE

APPROUVE le procès-verbal du Conseil Municipal de la Ville d’Annonay portant sur la séance du 21 mars
2024,

AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier et le CHARGE d’effectuer
toutes les démarches nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.

---------------
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---------------

2 - Assemblées - Compte-rendu des décisions prises en vertu de la délégation conférée à Monsieur
le Maire

Le rapporteur, Monsieur Simon PLENET, expose :

En application de la délibération n° CM-2020-96 du 3 juillet 2020 donnant délégation de pouvoirs au Maire
pour la durée du mandat et ce, en vertu de l'article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales,
les décisions prises par le Maire ont été adressées en annexe de la convocation à la présente séance du
Conseil Municipal.

Conformément à l'article L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales, le Maire doit en rendre
compte à chacune des réunions du Conseil municipal.

Les décisions suivantes se rapportent à la période du 19 décembre 2023 au 6 mai 2024 :

DM-2023-217 19/12/2023 Mise à disposition de chalets dans le cadre de la manifestation « les Hivernales 
2023 »

DM-2023-265 19/12/2023 Animations et manifestations dans le cadre des « Hivernales 2023 » - 
Exonération de taxe d’occupation du domaine public,

DM-2024-0002 25/01/2024 Conclusion d’un marché pour l’aménagement de l’ancienne CCI en école 
provisoire n°202323 – lots 1 à 8

DM-2024-0004 05/02/2024

Gestion locative - Bail commercial de location - Salle de spectacle dite "LA 
PRESQU'ÎLE" sise au 12 bis rue de Fontanes à Annonay entre l'Association de 
gestion de la SMAC ARDECHOISE dénommée "Scène de Musiques Actuelles 
de territoires d'Ardèche" (SMAC 07) et la Ville d'Annonay

DM-2024-0007 16/02/2024 Classement sans suite du lot 9 « électricité courants faibles » du marché de
travaux pour le relogement du service de la logistique des animations n°202332

DM-2024-0008 06/03/2024 Gestion locative - Avenant n° 1 au bail conclu avec l'Etat portant sur le centre
des Finances Publiques : révision du loyer

DM-2024-0010 26/02/2024
Gestion locative - Convention d'occupation à titre précaire d'une salle située à
la  Maison  des  Services  Publics  à  Annonay  avec  la  Mutuelle  Générale  de
l'Education Nationale (MGEN) - Section Ardèche

DM-2024-0012 29/02/2024
Conclusion d'un accord-cadre "reprise technique des concessions funéraires et
terrains  communs  échus  dans  les  cimetières  de  la  commune  d'Annonay  »
N°202329

DM-2024-0013 22/02/2024 Tarifs de location 2024 des salles de la Maison des services publics (MSP)

DM-2024-0014 29/02/2024 Opération façades - attribution d'une subvention à la copropriété du 2 rue du 
Beffroi pour le ravalement des façades du bâtiment

DM-2024-0015 26/02/2024
Gestion locative -  Signature de l’avenant n°3 au bail du 19 mars 2015 conclui 
avec l’État et portant sur la mise à disposition d’un ensemble immobilier sis 64 
avenue de l’Europe au profit de la Gendarmerie

DM-2024-0016 05/03/2024 Budget principal - Exercice 2024 - Réalisation d'un emprunt de 1 000 000,00 € 
auprès de la Banque Postale

DM-2024-0017 12/03/2024 Conclusion  d’un  marché  de  travaux  pour  le  relogement  du  service  de  la
Logisqtique des Animations n°202332 – Lots 1 à 9

DM-2024-0018 22/03/2024 Action coeur de ville – Opération devantures – Attribution d’une subvention à M,
BOUVIER  - SAS Boissons Bel Air

DM-2024-0019 22/03/2024 Action coeur de ville – Opération devantures – Attribution d’une subvention à
Mme HUN  - gérante  de la SARL A.E exploitant l’Institut SRB

DM-2024-0020 22/03/2024 Action coeur de ville – Opération devantures – Attribution d’une subvention à
Monsieur LORIOL – gérant de LA SCI FI Immo

DM-2024-0021 22/03/2024 Action coeur de ville – Opération devantures – Attribution d’une subvention à
M.SORDA – gérant de la SCI SBS

DM 2024-0022 22/03/2024 Action coeur de ville – Opération devantures – Attribution d’une subvention à
Mesdames Dalest et Jani – co-gérantes de la SARL Endroit comme Envers
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DM 2024-0023 22/03/2024 Action coeur de ville – Opération devantures – Attribution d’une subvention à
Mesdames Morin et Ulivi – co-gérantes de la SARL M’La Fête

DM-2024-0024 13/03/2024 Modification de la liste des abonnés sur le marché forain d’Annonay

DM-2024-0025 22/03/2024 Mandat au cabinet CIB pour la location d’un local commercial de 80m2 sis 28
avenue de l’Europe à Annonay

DM-2024-0026 22/03/2024 Mandat au cabinet CIB pour la location d’un local commercial de 95m2 sis 11
rue Sadi Carnot (18 place 18 juin) à Annonay

DM-2024-0027 18/03/2024 Cession d'un véhicule Peugeot 106 immatriculé 1001 QM 07 suite à une vente
aux enchères sur le site Agorastore

DM-2024-0029 19/09/2024
Gestion locative -  Convention d’occupation du domaine public non constitutive
de  droits  réels  avec  APAVE  FRANCE  EXPLOITATION  –  Salle  du  rez  de
chaussée de la Maison des Services Publics

DM-2024-0030 13/03/2024
Opération façades – attribution d’une subvention à la copropriété du 20 place
des Cordeliers pour le ravalement des façades du bâtiment sis 20 place des
Cordeliers

DM-2024-0031 13/03/2024 Opération façades – attribution d’une subvention à la copropriété du 3 place
Poterne pour le ravalement de façades du bâtiment sis 3 place Poterne

DM-2024-0033 19/03/2024 Service protocole, logistique et événementiel – conclusion d’une convention de
mise à disposition d’un chalet avec M. Sébastien Gauz 

DM-2024-0034 23/04/2024 Coeur de ville – Convention d’occupation domaniale avec  l’office du tourisme
Ardèche Grand Air pour des visites touristiques de la tour des Martyrs

DM-2024-0035 05/04/2024
Annule et remplace la décision n° DM-2024-0017 - Conclusion d'un marché de
travaux  pour  le  relogement  du  service  de  la  logistique  des  animations  n°
202332 – Lots 1 à 9

DM-2024-0045 06/05/2024 Convention de prêt d’œuvres d’art avec l’association LA VANAUDE

DM-2024-0046 06/05/2024 Jeunesse  –  Convention  d’objectifs  et  de  financement  pour  la  prestation  de
service jeunes avec la Caisse d’Allocations Familiales de l’Ardèche

DM-2024-0047 06/05/2024
Jeunesse  –  Coordination  pôle  jeunesse,  mise  en  œuvre  des  projets,
accompagnement  des  projets  via  le  Conseil  municipal  de  la  jeunesse  –
Sollicitation de subventions

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les L2121-29 à L2121-34,

Vu l’avis favorable de la Commission générale en date du 11 juin 2024,

DÉLIBÈRE

PREND ACTE des décisions prises par le Maire durant la période du 19 décembre 2023 au 6 mai 2024, et
ce en vertu de la délégation de pouvoirs qui lui a été conférée par le Conseil Municipal lors de sa séance du
3 juillet 2020.

CHARGE le  Maire  ou  son  représentant  dûment  habilité  de  signer  tout  document  et  d’effectuer  toute
démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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---------------

3 - Administration Générale - Désignation des représentants aux Commissions permanentes

Le rapporteur, Monsieur Simon PLENET, expose :

Conformément à l’article L.2121-22 du code général des collectivités territoriales, le Conseil Municipal, a
procédé par délibération n° CM 2020-99 du 3 Juillet 2020 à la formation et à l’élection des membres des
commissions permanentes suivantes :

• Commission « Finances, ressources humaines et administration générale »

• Commission « Développement humain et solidarités »

• Commission « Cadre de vie, développement durable et attractivité »

Par délibération n° CM-2020-211 du 7 décembre 2020, le conseil municipal a procédé à la révision des
articles 7 et 8 du règlement intérieur relatifs aux commissions municipales et leur fonctionnement, et prévu la
tenue d'une commission générale regroupant l'ensemble des membres des commissions permanentes en
vue de l'examen des dossiers prévus à l'ordre du jour du conseil municipal, préalablement à la tenue de ce
dernier

En raison de la démission du Conseil Municipal de Monsieur Vincent DUGUA, intervenue le 17 février 2024,
il  convient  de procéder  à  son remplacement  en tant  que membre titulaire  au sein  des commissions «
Finances, ressources humaines et administration générale », « Développement humain et solidarités » et
« Cadre de vie, développement durable et attractivité »,

En ce qui concerne la commission « Finances, ressources humaines et administration générale », Monsieur
le Maire propose alors la candidature de M. Mohamed GUENNIF et demande aux conseillers municipaux
intéressés de bien vouloir se faire connaître, ou de proposer un autre candidat.

21 membres titulaires / 7 membres suppléants
MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLEANTS

Maryanne BOURDIN Lokman UNLU

Michel SEVENIER Antoinette SCHERER

Edith MANTELIN Gracinda HERNANDEZ

Clément CHAPEL Bernard CHAMPANHET

Stéphanie BARBATO-BARBE Catherine MOINE

Jérémy FRAYSSE Pascal PAILHA

Assia BAIBEN-MEZGUELDI Nathalie LUTZ

Romain EVRARD

Juanita GARDIER

François CHAUVIN

Patrick SAIGNE

Danielle MAGAND

Louisa GRENOT

Antoine MARTINEZ

Marc-Antoine QUENETTE

Nadège COUZON

Claudie COSTE

Eric PLAGNAT

Jérôme DOZANCE
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Michel HENRY-BLANC

Louisa GRENOT

XXX

Pour  la  commission  «  Développement  humain  et  solidarités  »,  Monsieur  le  Maire  propose  alors  la
candidature de M. Mohamed GUENNIF et demande aux conseillers municipaux intéressés de bien vouloir
se faire connaître, ou de proposer un autre candidat.

15 membres titulaires / 4 membres suppléants
MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLEANTS

Jérémy FRAYSSE Catherine MICHALON

Assia BAIBEN-MEZGUELDI François CHAUVIN

Michel SEVENIER Marc-Antoine QUENETTE

Stéphanie BARBATO-BARBE Michel HENRY-BLANC

Patrick SAIGNE

Laura MARTINS-PEIXOTO

Maryanne BOURDIN

Lokman UNLU

Gracinda HERNANDEZ

Bernard CHAMPANHET

Pascal PAILHA

Jamal NAJI

Jérôme DOZANCE

Nathalie LUTZ

XXX

Pour la commission « Cadre de vie, développement durable et attractivité », Monsieur le Maire propose alors
la candidature de M. Mohamed GUENNIF et demande aux conseillers municipaux intéressés de bien vouloir
se faire connaître, ou de proposer un autre candidat.

15 membres titulaires / 4 membres suppléants
MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLEANTS

Edith MANTELIN Danielle MAGAND

Romain EVRARD François CHAUVIN

Juanita GARDIER Patrick SAIGNE

Maryanne BOURDIN Claudie COSTE

Clément CHAPEL

Frédéric GONDRAND

Catherine MICHALON

Catherine MOINE

Antoinette SCHERER

Bernard CHAMPANHET

Nadège COUZON

Jamal NAJI
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Eric PLAGNAT

Jérôme DOZANCE

XXX

Vu l’article L.2121-22 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération CM-2020-99 adoptée par le conseil municipal du 03 juillet 2020,

Vu la délibération CM-2023-232 adoptée par le conseil municipal du 7 décembre 2023,

Vu le règlement intérieur du Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les L2121-29 à L2121-34,

Vu l’avis favorable de la Commission générale en date du 11 juin 2024,

DÉLIBÈRE

PREND ACTE de l’accord unanime des conseillers présents pour procéder à un vote ordinaire.

ELIT XXX comme représentant  titulaire  en  remplacement  de  monsieur  Vincent  DUGUA au  sein  de  la
Commission « Finances, ressources humaines et administration générale ».

PRECISE par suite la composition de la Commission « Finances, ressources humaines et administration
générale » comme suit :

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLEANTS

Maryanne BOURDIN Lokman UNLU

Michel SEVENIER Antoinette SCHERER

Edith MANTELIN Gracinda HERNANDEZ

Clément CHAPEL Bernard CHAMPANHET

Stéphanie BARBATO-BARBE Catherine MOINE

Jérémy FRAYSSE Pascal PAILHA

Assia BAIBEN-MEZGUELDI Nathalie LUTZ

Romain EVRARD

Juanita GARDIER

François CHAUVIN

Patrick SAIGNE

Danielle MAGAND

Louisa GRENOT

Antoine MARTINEZ

Marc-Antoine QUENETTE

Nadège COUZON

Claudie COSTE

Eric PLAGNAT

Jérôme DOZANCE

Michel HENRY-BLANC
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XXX

ELIT XXX comme représentant  titulaire  en  remplacement  de  monsieur  Vincent  DUGUA au  sein  de  la
Commission « Développement humain et solidarités ».

PRECISE par suite la  la composition de la Commission « Développement humain et solidarités » comme
suit :

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLEANTS

Jérémy FRAYSSE Catherine MICHALON

Assia BAIBEN-MEZGUELDI François CHAUVIN

Michel SEVENIER Marc-Antoine QUENETTE

Stéphanie BARBATO-BARBE Michel HENRY-BLANC

Patrick SAIGNE

Laura MARTINS-PEIXOTO

Maryanne BOURDIN

Lokman UNLU

Gracinda HERNANDEZ

Bernard CHAMPANHET

Pascal PAILHA

Jamal NAJI

Jérôme DOZANCE

Nathalie LUTZ

XXX

ELIT XXX comme représentant  titulaire  en  remplacement  de  monsieur  Vincent  DUGUA au  sein  de  la
Commission « Cadre de vie, développement durable et attractivité ».

PRECISE par suite la  composition de la Commission « Cadre de vie, développement durable et attractivité
» comme suit :

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLEANTS

Edith MANTELIN Danielle MAGAND

Romain EVRARD François CHAUVIN

Juanita GARDIER Patrick SAIGNE

Maryanne BOURDIN Claudie COSTE

Clément CHAPEL

Frédéric GONDRAND

Catherine MICHALON

Catherine MOINE

Antoinette SCHERER

Bernard CHAMPANHET

Nadège COUZON

Jamal NAJI

Eric PLAGNAT
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Jérôme DOZANCE

XXX

CHARGE le  Maire  ou  son  représentant  dûment  habilité  de  signer  tout  document  et  d’effectuer  toute
démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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4 - Budget principal - Exercice 2023 - Compte financier unique (CFU)

Le rapporteur, Monsieur François CHAUVIN, expose :

PRÉAMBULE

Pour mémoire, la Commune d’Annonay s’est portée candidate par délibération CM-2020-224 du 7
décembre 2020 à l’expérimentation du Compte Financier Unique (CFU).

Cette  expérimentation  a  entraîné  parallèlement  l’adoption  de  la  nomenclature  budgétaire  et
comptable M57.

L’exercice comptable 2023 constitue le deuxième exercice de production et d’adoption du CFU.

Le Compte Financier Unique : 

- est un document commun à l’ordonnateur et au comptable public,
 
- est établi selon une procédure entièrement dématérialisée,
 
- se substitue au compte administratif et au compte de gestion ; à lui seul il remplit les mêmes
fonctions de « rendu des comptes ».

Le CFU de l’année N doit être voté au plus tard le 30 juin de l’année N+1.

LA REDDITION DES COMPTES 2023

La clôture de l’exercice 2023 fait ressortir les résultats suivants :

- un excédent cumulé de fonctionnement de 580 421,94 €

- un excédent cumulé d’investissement de 1 187 129,39 €

Sont également constatés : 

- des restes à réaliser sur dépenses d’investissement : 2 724 205,17 €

- des restes à réaliser sur recettes d’investissement : 1 025 156,18 €
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Les  comptabilités  tenues  par  l’ordonnateur  et  le  comptable  public  se  sont  en  outre  révélées
concordantes à l’issue des travaux de pointage.

Il appartient au Conseil Municipal de se prononcer sur l’adoption du Compte Financier Unique de
l’exercice 2023.

Vu l’article L2121-31 du Code général des collectivités territoriales,

Vu le Compte Financier Unique – Budget Principal – Exercice 2023,

Vu l’avis favorable de la Commission générale en date du 11 juin 2024,

DÉLIBÈRE

PREND ACTE de la présentation du Compte Financier Unique 2023 du budget principal, lequel se 
résume comme suit : 
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ARRÊTE les résultats de clôture de l’exercice 2023 ainsi qu’il suit : 

- Section de fonctionnement : excédent cumulé de 580 421,94 €

- Section d’investissement : excédent cumulé de 1 187 129,39 €

ARRÊTE le montant des restes à réaliser de la section d’investissement ainsi qu’il suit : 

- Dépenses d’investissement : 2 724 205,17 €

- Recettes d’investissement : 1 025 156,18 €
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PREND ACTE de la concordance des comptabilités tenues par l’ordonnateur et le comptable 
public,

ADOPTE le Compte Financier Unique 2023 du budget principal

AUTORISE d’une manière générale Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures et à signer
tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

PRÉCISE que conformément à la loi, Monsieur le Maire a quitté la salle du Conseil Municipal au
moment du vote de la délibération. 

---------------
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---------------

5 - Budget principal - Exercice 2023 - Affectation du résultat de fonctionnement

Le rapporteur, Monsieur François CHAUVIN, expose :

Une fois le compte financier unique (CFU) adopté, le Conseil Municipal doit se prononcer sur l’affectation
du résultat de fonctionnement constaté à la clôture de l’exercice, qui est égal au résultat de l’exercice et de
celui éventuellement reporté au titre de l’exercice précédent.

Si ce résultat est déficitaire, il est purement et simplement reporté sur l’exercice suivant.

Si ce résultat est excédentaire il doit être prioritairement affecté au besoin de financement dégagé par la
section d’investissement, restes à réaliser compris. Pour le solde, l’assemblée fait le choix de le reporter en
section de fonctionnement et/ou de l’affecter en dotation complémentaire à la section d’investissement.

Le CFU 2023 fait ressortir :

- un excédent de fonctionnement de 580 421,94 €

- un besoin de financement de la section d’investissement de 511 919,60 €

Compte tenu du besoin de financement de la section d’investissement, proposition est faite : 

-  d’affecter  en  section  d’investissement  une  enveloppe  de  512  000,00  €  pour  couvrir  le  besoin  de
financement de la section d’investissement,
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- de reporter le solde, soit 68 421,94 €, en recettes de fonctionnement.

VU l’article L2311-5 du Code général des collectivités territoriales,

VU le compte financier unique 2023 – budget principal,

CONSIDÉRANT que  le  compte financier  unique  2023  fait  ressortir  un  excédent  de fonctionnement  de
clôture de : 580 421,94 €.

CONSIDÉRANT que le compte financier unique 2023 fait ressortir un besoin de financement de la section
d’investissement de 511 919,60 €, qui se décompose en :

- un excédent d’investissement de :  1 187 129,39 €

- des restes à réaliser sur dépenses d’investissement d’un montant de : 2 724 205,17 €

- des restes à réaliser sur recettes d’investissement d’un montant de : 1 025 156,18 €

VU l’avis favorable de la Commission générale en date du 11 juin 2024,

DÉLIBÈRE

DÉCIDE D’AFFECTER l’excédent de fonctionnement 2023 comme suit :

- affectation d’une enveloppe de 512 000,00 € en recettes d’investissement (compte 1068),

- report du solde, soit 68 421,94 € en recettes de fonctionnement (compte 002).

AUTORISE d’une manière générale Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures et à signer
tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

---------------
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6 - Budget principal - Exercice 2024 - Budget supplémentaire

Le rapporteur, Monsieur François CHAUVIN, expose :

Le budget supplémentaire de l’exercice 2024 a vocation :

     - à reprendre les résultats de l’exercice 2023 ;

     - à reprendre les restes à réaliser sur dépenses et recettes d’investissement 2023 ;

     - à ajuster en tant que de besoin la prévision faite au moment du budget primitif 2024.

S’agissant plus particulièrement des ajustements à opérer sur les prévisions faites au budget primitif 2024, ils se
résument comme suit : 

- En recettes de fonctionnement (suite aux notifications des services de l’État) :
• Fiscalité directe et allocations fiscales compensatrices : - 24 334,00 € (chapitres 731 et 74) ;
• Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) : + 124 061,00 € (chapitre 74).

- En dépenses de fonctionnement : + 50 000 € (chapitres 011 et 65, en vue de compenser des surcoûts réduits par
nature imprévisibles).

- En dépenses d’investissement : + 118 229,34 € (chapitres 21 et 23, pour des compléments sur différentes opérations
de travaux).

L’équilibre par sections du budget est enfin assuré par une augmentation du virement, à hauteur de 118 148,94 €.

Le projet de budget supplémentaire 2024 – budget principal se présente ainsi comme suit :

Tableau général

DÉLIBÈRE
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ADOPTE le budget supplémentaire 2024 – budget principal – tel qu’il ressort des tableaux ci-dessous :

Tableau général

Tableaux par sections et chapitres budgétaires  
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PROCÈDE à un vote au niveau des chapitres budgétaires.

AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer des virements de crédits de chapitres à chapitres (hors dépenses
de personnel), au sein de la section de fonctionnement et de la section d’investissement, dans la limite de
7,5 % des dépenses réelles de chacune de ces sections. Ces virements, prévus par l’instruction budgétaire
et  comptable  M57,  s’exécutent  selon  les  modalités  rappelées  au  point  I-D du  règlement  budgétaire  et
financier adopté par délibération n° CM-2020-225 du 07 décembre 2020.

AUTORISE d’une  manière  générale  Monsieur  le  Maire  à  prendre  toutes  les  mesures  et  à  signer  tous  les  actes
nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

---------------

Retour à la liste des délibérations
Conseil Municipal du 20 juin 2024 225/475



Retour à la liste des délibérations
Conseil Municipal du 20 juin 2024 226/475



Retour à la liste des délibérations
Conseil Municipal du 20 juin 2024 227/475



Retour à la liste des délibérations
Conseil Municipal du 20 juin 2024 228/475









Retour à la liste des délibérations
Conseil Municipal du 20 juin 2024 232/475



Retour à la liste des délibérations
Conseil Municipal du 20 juin 2024 233/475









Retour à la liste des délibérations
Conseil Municipal du 20 juin 2024 237/475



Retour à la liste des délibérations
Conseil Municipal du 20 juin 2024 238/475



Retour à la liste des délibérations
Conseil Municipal du 20 juin 2024 239/475



Retour à la liste des délibérations
Conseil Municipal du 20 juin 2024 240/475



Retour à la liste des délibérations
Conseil Municipal du 20 juin 2024 241/475



Retour à la liste des délibérations
Conseil Municipal du 20 juin 2024 242/475



Retour à la liste des délibérations
Conseil Municipal du 20 juin 2024 243/475



Retour à la liste des délibérations
Conseil Municipal du 20 juin 2024 244/475



Retour à la liste des délibérations
Conseil Municipal du 20 juin 2024 245/475

















Retour à la liste des délibérations
Conseil Municipal du 20 juin 2024 253/475



Retour à la liste des délibérations
Conseil Municipal du 20 juin 2024 254/475



Retour à la liste des délibérations
Conseil Municipal du 20 juin 2024 255/475































































































































































Retour à la liste des délibérations
Conseil Municipal du 20 juin 2024 334/475



Retour à la liste des délibérations
Conseil Municipal du 20 juin 2024 335/475



Retour à la liste des délibérations
Conseil Municipal du 20 juin 2024 336/475



Retour à la liste des délibérations
Conseil Municipal du 20 juin 2024 337/475



Retour à la liste des délibérations
Conseil Municipal du 20 juin 2024 338/475



---------------

7 - Ressources Humaines - Protection sociale complémentaire risque santé

Le rapporteur, Monsieur Simon PLENET, expose :

Les  employeurs  publics  territoriaux  doivent  contribuer  au  financement  des  garanties  d’assurance  de
protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient souscrivent pour couvrir :

• Les risques santé : frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident,

• Les risques prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou décès.

Cette participation deviendra obligatoire pour :

• Les risques prévoyance à effet du 1er janvier 2025 (montant minimal de 7€ brut mensuel par agent, selon
l’article 2 du décret n°2022-581). Les garanties minimales éligibles à la participation de l’employeur sont
l’incapacité de travail et l’invalidité pour 90% du salaire net,

• Les risques santé à effet du 1er janvier 2026 (montant minimal de 15€ brut mensuel selon l’article 6 du
décret n°2022-581). Les garanties minimales sont celles du « contrat responsable », complétées du « panier
de soins ».

Les garanties minimales éligibles à la participation de l’employeur doivent être proposées selon le mode de
contractualisation : 

• Soit sous forme de participation à un contrat individuel d’assurance labellisé, 

• Soit via un contrat collectif d’assurance à adhésion facultative ou obligatoire - souscrit dans le cadre d’une
convention  de  participation.  Cette  convention  est  conclue,  à  l'issue  d'une  procédure  d'appel  à  la
concurrence, avec un organisme d'assurance soit par l’employeur, soit par le centre de gestion du ressort de
l’employeur, sur la base de la procédure déclinée dans le décret n°2011-1474.

Pour le risque prévoyance, les différentes entités de la structure mutualisée sont actuellement couvertes par
un contrat collectif d’assurance conclu entre le Centre de Gestion de l’Ardèche et l’assureur MNT, dans des
conditions permettant de respecter l’obligation légale au 1er janvier 2025.

Pour le risque santé, une participation employeur de 56€ par an est actuellement en place pour les contrats
labellisés. Lors de l’enquête menée auprès des agentes et agents pour connaître leur priorité en matière
d’action sociale, la question de la santé est apparue comme prioritaire avec le souhait d’avoir un contrat
collectif santé.

Il  est proposé de mettre en place un contrat collectif  santé à titre facultatif  dès le 1er janvier 2025, en
anticipant les obligations réglementaires prévues au 1er janvier 2026 : 

• Garanties minimales du « contrat responsable », complétées du « panier de soins », avec des options
facultatives

• Participation employeur, fixée au minimum à 15€ brut mensuel, dont le montant pourra être réévalué à
l’issue de la procédure d’appel à la concurrence, au vu des propositions des différents assureurs.

La Ville d’Annonay sera mandataire pour les autres entités de la structure mutualisée dans le cadre de cette
mise en concurrence.

VU les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection sociale
complémentaire,

VU le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents et les
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quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011,

VU le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement,

VU l’avis du comité social territorial du 10 juin 2024,

VU l’avis de la commission générale du 11 juin,

DÉLIBÈRE

APPROUVE  la  procédure  de  la  convention  de  participation  pour  les  risques  santé  pour  un  effet  des
garanties au 01/01/2025. La procédure retenue est déclinée comme suit : lancement d’un appel public à
concurrence régi  par  le  décret  n°2011-1474 pour  sélectionner un organisme d’assurance en vue  de la
conclusion d’une convention de participation et de son contrat collectif d’assurance 

APPROUVE la mise en place d’une convention de mandat dans le cadre de cet appel à concurrence et la
qualité de mandataire de la Ville d’Annonay dans les conditions prévues par le modèle de mandat annexé à
la présente délibération.

APPROUVE le versement d’une participation mensuelle brute par agent à la date d’effet de la convention
en respectant le minimum prévu à l’article 6 du décret n°2022-581, soit, à la date de la présente délibération,
15€ brut mensuel

PRÉCISE que la participation sera confirmée par délibération prise en application de l’article 18 du décret
n°2011-1474, soit au titre de la sélection de l’offre de l’organisme d’assurance

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier et le
charge de toutes démarches nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

---------------
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8 - Ressources humaines - Plan de formation 2024

Le rapporteur, Monsieur Simon PLENET, expose :

Le plan de formation est un document qui prévoit, sur une période annuelle ou pluriannuelle, les objectifs et
les  moyens  de  formation  qui  permettent  de  développer  les  compétences  disponibles  au  sein  de
l’organisation.
Ainsi, le plan de formation doit être au service du projet de la collectivité et rejoindre également les besoins
de l’individu. Il permet :  :

• D’anticiper le développement de la structure,

• D’améliorer ses compétences et son efficacité,

• D’encadrer, d’évaluer les actions de formation.

Le plan de formation du personnel  des agents municipaux fait  l’objet  d’un recensement  des besoins à
l’occasion de la campagne des entretiens d’évaluation. Ce recensement permet de hiérarchiser les priorités
de formations notamment au regard de la fréquence et de la transversalité des besoins exprimés, mais
également de leur nature, par exemple pour les besoins de formation en matière de sécurité au travail.

Un intérêt particulier a également été porté à ce que le personnel féminin le plus éloigné de la formation soit
bien pris en compte, dans la logique du plan d’égalité professionnel entre les femmes et les hommes. Les
démarches  en  cours  d’accompagnement  managérial  et  de  diagnostic  bien-être  au  travail  ont
également été intégrées.
Compte-tenu de l’ensemble et de la diversité des besoins exprimés, , les priorités pour l’année 2024 sont
les suivantes : 

1.Les formations en matière d’hygiène et de sécurité

2.Les formations métiers (« techniques »)
3.Les formations au management

4.Les formations au bien-être au travail

La  formation  se  fait  en  priorité  via  le  Centre  National  de  Fonction  Publique  Territoriale  (C.N.F.P.T.),
établissement public de formation commun à l’ensemble des collectivités locales auprès duquel l’employeur
cotise.  Le  C.N.F.P.T.,  comptetenu  du  montant  de  cotisations  versées  par  l’ensemble  de  la  structure
mutualisé, a financé 23 jours de formations sur site, notamment via son antenne ardéchoise.

La structure mutualisée peut également compter sur des formateurs internes habilités, notamment dans le
domaine de la prévention des risques professionnels (SST, PRAP).

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale,

VU la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale,

VU le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie,

VU  le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif  à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires
territoriaux,
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VU l’avis favorable de la Commission générale en date du 11 juin 2024

DÉLIBÈRE

APPROUVE les axes prioritaires du plan de formation 2024 :

• Les formations en matière d’hygiène et de sécurité
• Les formations métiers
• Les formations au management
• Les formations au bien-être au travail

PREND ACTE du bilan de formation 2023

PREND ACTE du budget formation alloué au budget 2024, hors cotisation CNFPT.

AUTORISE Monsieur Le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier et le
charge de toutes démarches nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

---------------
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---------------

TRANQUILITÉ PUBLIQUE

9 - Tranquillité publique - Contrat de sécurité intégré 2024-2026

Le rapporteur, Madame Juanita GARDIER, expose :

Au regard des statistiques de la  délinquance et  des besoins identifiés,  la  mairie d’Annonay a
renforcé son action en matière de sécurité publique par un accroissement des effectifs de la police
municipale, la mise en place d’un dispositif de vidéoprotection significatif (avec une fin du nouveau
déploiement visée dans le courant de l’année 2024), une médiation de proximité renforcée, et une
coordination accrue avec la gendarmerie nationale. 

Au delà de la convention de coordination entre la police municipale et la gendarmerie nationale, la
ville et l’Etat ont souhaité s’engager dans une approche globale des questions de sécurité par un
partenariat  sur  plusieurs  aspects :  la  sécurité  intérieure,  la  justice  (avec  la  mise  en  place  de
permanences du tribunal  judiciaire  sur  Annonay),  la  prévention de la  délinquance (relance du
CLSPD et  mise  en  place de groupes de travail  thématiques),  politique de la  ville,  éducation,
prévention de la radicalisation et du séparatisme.

Ceci se traduit par le projet de contrat de sécurité intégré joint à la présente délibération. Cet
accord, qui se déploiera sur deux ans (2024-2026), s’articule autour des différents axes précités.
Ce document de référence détermine, pour la période 2024 à 2026, les modalités qualitatives et
quantitatives  de  moyens  et  de  dispositifs  destinés  à  améliorer  la  lutte  contre  l’insécurité,  le
développement  de  l’accompagnement  social  et  les  priorités  pour  l’ensemble  des  domaines
opérationnels  de  sécurité.  L’objectif  est  de  continuer  la  mise  en  synergie  des  acteurs  de  la
prévention de la délinquance et de renforcer leur capacité de réponse.

Ce contrat permet ainsi de réaffirmer que la sécurité doit être assurée partout et que des actions
soutenues de l’État et de la collectivité sont menées pour lutter contre le sentiment d’insécurité,
lutter contre la délinquance mais également, assurer une cohésion sociale dans les quartiers et
enfin, par là même, assurer une certaine qualité du vivre-ensemble.

Ce document est le fruit d’un travail partenarial, coordonné par les services de la sous-Préfecture
de  Tournon,  avec  l’ensemble  des  administrations  et  services  concernés  par  les  champs
déterminés dans le présent contrat. Il  a fait l’objet d’une présentation et d’échanges lors de la
séance plénière du conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD) du 27
mai 2024.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les L2121-29 à L2121-34,

Vu la circulaire n° 6258-SG du 16 avril 2021 - mise en œuvre des contrats de sécurité intégrée,

Vu l’avis favorable de la Commission générale en date du 11 juin 2024

Considérant l’intérêt d’un contrat de sécurité intégré entre la commune et l’État, pour clarifier et consolider
l’approche  globale  des  questions  de  sécurité  par  un  partenariat  entre  les  différentes  parties
prenantes,

Considérant  le partage du contenu et  des objectifs  du contrat  de sécurité  intégré avec l’ensemble des
partenaires lors de la séance du CLSPD du 27 mai 2024,

DÉLIBÈRE

APPROUVEle contrat de sécurité intégré entre la ville d’Annonay et l’État pour la période 2024-2026, dans
l’objectif de continuer la mise en synergie des acteurs de la prévention de la délinquance et de
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renforcer leur capacité de réponse.

CHARGE le Maire ou son représentant dûment habilité de signer tout document, notamment ledit contrat, et
d’effectuer toute démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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10 - Tranquillité publique - Convention avec l'Etat relative au déport d'image de la vidéoprotection
urbaine

Le rapporteur, Madame Juanita GARDIER, expose :

La ville d’Annonay a déployé et exploite, par l’intermédiaire de la police municipale et de son centre de
supervision urbaine (CSU) un dispositif de vidéoprotection de voie publique. Actuellement, 94 caméras sont
opérationnelle,  et  la  fin  du  nouveau déploiement  prévu  en  2024 permettra  d’atteindre  un  total  de  119
caméras sécurisant les espaces publics, les voies de circulation et les équipements publics.

La  vidéo-protection  a  pour  finalité  la  protection  des  personnes  et  des  biens,  la  prévention  des  actes
terroristes et du trafic de stupéfiants, en favorisant l’aide à l’enquête. La ville d’Annonay a souhaité continuer
d'améliorer la sécurité et la tranquillité publique sur son territoire en étendant les usages de cet outil, en lien
avec les forces de sécurité nationales. Ainsi, la collectivité et la gendarmerie nationale - en collaboration
avec les services de la préfecture – ont convenu que la réalisation d'un déport des images du dispositif de
vidéoprotection vers les locaux de la brigade territoriale d'Annonay pourra compléter les moyens ainsi mis en
œuvre pour prévenir les troubles, faciliter les interventions et les opérations de police.

Ce dispositif de déport d’image, actuellement en test, a donné lieu à des résultats probants en termes de
continuité  des  opérations  de  surveillance  et  d’interventions  en  matière  de  sécurité  des  biens  et  des
personnes.  Ce  programme  bénéficie  d'un  accompagnement  financier  de  l’État  au  titre  du  Fond
Interministériel de Prévention de la Délinquance (F.I.P.D) d'une part avec la prise en charge de la dépense
d'investissement  du dispositif  de déport  d'images et  d'autre  part  avec  un cofinancement  partiel  pour  la
création du C.S.U.

Cette liaison pour assurer le transfert des flux vidéo est réalisée par fibre optique dédiée. Les locaux de la
gendarmerie sont aménagés pour accueillir les équipements de visionnage nécessaires. Ce déport est actif
pour les caméras de contexte indépendamment du mur d'image du C.S.U, permettant aux militaires de la
gendarmerie d'afficher les images ou grilles de visionnage au choix. 

Le renvoi est  passif  pour les caméras pilotables.  Les images transmises sont celles des opérateurs du
C.S.U.  Toutefois  en cas de besoins,  sur  réquisitions écrites des services de l’État,  les caméras seront
orientées  spécifiquement  pour  gérer  un  événement  majeur  ou  répondre  aux  besoins  des  services
enquêteurs.  Lorsque  le  C.S.U  est  fermé  lesdites  caméras  pilotables  sont  repositionnées  dans  leur
configuration initiale (champ de contexte fixe) ou programmées en patrouille. 

L'exportation des séquences vidéos ne peut elle être réalisée que depuis le C.S.U, dans le cadre d'une
réquisition judiciaire. 

Il est donc proposé d’approuver la convention annexée à la présente délibération, précisant les articulations
du dispositif, déterminant les modalités et encadrant les relations entre les services.

VU les articles L.2122-18 et L.2122-19, L.2122-21 et L.2122-22, L.1311-1 et L.2144-3 du code général des
collectivités territoriales (C.G.C.T), 

VU les articles L.2334-32 à L.2334-39 du C.G.C.T,

VU du décret n° 2023-1102 du 27 novembre 2023 portant application des articles L. 251-1 et
suivants du Code de la Sécurité Intérieure  (C.S.I) relatif à la mise en œuvre des traitements de
données provenant de systèmes de vidéo-protection,
VU l'article L.252-3 du C.S.I relatif au renvoi des images vers les forces de sécurité de l’État,

VU la délibération cadre portant stratégie de tranquillité publique du 18 décembre 2017, 

VU la délibération d’extension du dispositif de vidéoprotection du 28 septembre 2020,

VU la délibération du conseil municipal actant la création d'un C.S.U  et la mise en œuvre de la vidéo-
verbalisation sur le territoire communale du 30 mars 2023,

Retour à la liste des délibérations
Conseil Municipal du 20 juin 2024 368/475



VU l’arrêté préfectoral 07-2022-11-23-00002 du 23 novembre 2022 autorisant l'ensemble du système,

VU les avis favorables rendus par Madame la Procureure de la République, Madame la Préfète de l’Ardèche
et de Monsieur le Commandant du Groupement de  Gendarmerie de l’Ardèche,

VU la convention de coordination Police municipale / Gendarmerie nationale du 6 décembre 2021,

VU la convention portant attribution d'une subvention pour la création d'un déport d'image au profit de la
gendarmerie nationale au titre du F.I.P.D 2023,

VU l’avis favorable de la Commission générale en date du 11 juin 2024,

VU le comité d'éthique sur la vidéoprotection du 14 septembre 2023,

DÉLIBÈRE

APPROUVE la convention de partenariat entre la ville d'Annonay et l’État pour renforcer la sécurité et la
tranquillité sur le territoire communal via un déport d'image du dispositif de vidéo-protection au profit de la
gendarmerie nationale.

CHARGE le  Maire  ou  son  représentant  dûment  habilité  de  signer  tout  document  et  d’effectuer  toute
démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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11 - Tranquillité publique - Convention de coordination 2024-2026 entre la police municipale et la
gendarmerie nationale

Le rapporteur, Madame Juanita GARDIER, expose :

Dans le cadre de la réactivation du conseil local pour la sécurité et la prévention de la délinquance
(CLSPD) en 2021, il est paru opportun de réviser la convention de coordination entre la police
municipale  et  les  forces  de  gendarmerie  nationale ;  ceci  s’est  traduit  par  la  signature  d’une
nouvelle convention triennale, portant sur la période 2021-2024.

Cette convention a été établie  conformément aux dispositions ddu code de sécurité intérieure
relatives aux conventions types de coordination en matière de police municipale. L'objectif assigné
à cet acte est de préciser la nature et les lieux d'intervention de la police municipale et de renforcer
ainsi la coopération opérationnelle avec les forces de gendarmerie nationale.

Il  est  ainsi  proposé au conseil  municipal  de procéder  à  une  révision  de cette  convention  de
coordination  pour  la  période à  venir  (2024-2026),  avec la  précision et  l’intégration  des points
suivants :
- une explicitation du rôle de la police municipale en matière de surveillance des établissements
recevant du public (ERP), notamment à proximité des établissements scolaires, des cérémonies,
fêtes et autres événements sur la voie publique, avec le concours le cas échéant des forces de
sécurité nationale,
- les modalités de coordination entre police municipale et gendarmerie nationale, notamment pour
la sécurisation des sites et événements, et le partage d’information,
- les modalités de coordination en matière de vidéoprotection, intégrant la perspective de déport
d’images du dispositif de vidéoprotection de la ville vers la gendarmerie nationale,
- les opérations conjointes de sécurité et de prévention.

Le projet de convention est joint à la présente délibération.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les L2121-29 à L2121-34,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L512-4 à L512-7 et ses articles R512-5 et R512-
6,

Vu l’avis favorable de la Commission générale en date du 11 juin 2024,

Considérant  la  nécessité  d’actualiser  la  convention  de  coordination  entre  la  police  municipale  et  la
gendarmerie nationale,

DÉLIBÈRE

APPROUVE la nouvelle convention de coordination entre la police municipale et la gendarmerie nationale
pour la période 2024-2026 précisant :
- le rôle de la police municipale en matière de surveillance des établissements recevant du public
(ERP),
-  les  modalités  de  coordination  pour  la  sécurisation  des  sites  et  événements,  le  partage
d’information, la vidéoprotection et les opérations conjointes

CHARGE le  Maire  ou  son  représentant  dûment  habilité  de  signer  tout  document,  notamment  ladite
convention, et d’effectuer toute démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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AMÉNAGEMENT DURABLE ET ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE

12 - Espaces publics et aménagement urbain - Approbation de la convention de maîtrise d'ouvrage
déléguée avec la commune de Davézieux pour la rénovation du chemin des Grailles

Le rapporteur, Madame Juanita GARDIER, expose :

Le chemin des Grailles est une voirie mitoyenne entre les communes d’Annonay et de Davézieux. 

Celle-ci étant fortement dégradée, il a été convenu entre les deux parties d’engager la réfection de surface
du revêtement. 

Afin de faciliter la consultation des entreprises et d’optimiser le suivi de chantier, la commune d’Annonay se
porte garante de cette opération et avancera intégralement la charge financière des travaux. 

La commune de Davézieux devra donc rembourser la commune d’Annonay à l’issue du chantier. 

Une délégation de maîtrise d’ouvrage doit  être consentie par la commune de Davézieux à la commune
d’Annonay. 

La convention de maîtrise d’ouvrage déléguée définit les modalités d’intervention et de versement de la
participation communale.

L’enveloppe prévisionnelle de l’opération est estimée à 90 625.51 € TTC. 

Le montant de la participation de Davézieux sera donc de 50 % de l’opération, soit un montant estimé à 45
312,76 € TTC.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les L2121-29 à L2121-34,

VU l’avis favorable de la Commission générale en date du 11 juin 2024,

Considérant l’intérêt d’une maîtrise d’ouvrage unique de cette opération,

Considérant  le  projet  de convention  à  conclure  avec  la  commune  de  Davézieux  pour  permettre  le
démarrage des travaux sur le chemin des Grailles,

DÉLIBÈRE

APPROUVE les termes de la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage pour les travaux de rénovation
du chemin des Grailles en annexe de la présente délibération. 

APPROUVE le remboursement par la commune de Davézieux du montant correspondant aux travaux de
rénovation.

PRÉCISE que l’enveloppe prévisionnelle pour les travaux est estimée à 90 625.51 € TTC et que le montant
de la participation de Davézieux sera de 50 %, soit un montant estimatif de 45 312.76 € TTC. 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite délibération.

CHARGE le  Maire  ou  son  représentant  dûment  habilité  de  signer  tout  document  et  d’effectuer  toute
démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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13 -  Habitat  -  Signature  d'une convention avec PROCIVIS Vallée  du Rhône relative  aux aides à
l’accession à la propriété et la rénovation de logements

Le rapporteur, Madame Danielle MAGAND, expose :

Spécialiste  historique de l’accession sociale à la  propriété depuis  plus de 100 ans,  le  réseau
PROCIVIS est aujourd’hui devenu un acteur complet de l’Habitat présent sur tous les métiers de
l’immobilier : construction de maisons individuelles, promotion immobilière, administration de biens
et gestion de logements sociaux, bailleur social, lotisseur…

Les  actionnaires  du  réseau  PROCIVIS  sont  46  SACICAP,  Sociétés  Anonymes  Coopératives
d’Intérêt Collectif pour l’Accession à la Propriété, réparties sur le territoire national et dont l’activité
est  entièrement  dédiée  aux  Missions  Sociales.  Les  redistributions  de  résultats  des  filiales
immobilières  sont  utilisées  sous  forme  d’aides  financières  destinées  aux  personnes  les  plus
modestes.

Depuis 2007, les SACICAP se sont engagées vis-à-vis de l’Etat et se sont lancées le défi d’aider
les ménages les moins favorisés à réaliser leur projet d’accession à la propriété ou à mener à bien
des travaux nécessaires pour améliorer leur logement.

La présente convention a pour objet de définir les aides apportées par les Missions Sociales de
PROCIVIS Vallée du Rhône à Annonay dans le but de favoriser l’accession à la propriété et la
rénovation de logements. 

Les aides apportées par PROCIVIS prennent la forme de prêts amortissables sans intérêt sans
frais de dossier ni frais de gestion.

Ces aides sont à destination : 

• Des accédants à la propriété sous conditions de ressources. Ces aides seront notamment
proposées  aux  acquéreurs  du  programme « L’ENVOL » boulevard  de  la  République  à
Annonay dans le bâtiment composé d’appartements dédiés à la vente en VEFA ou en
PSLA.

• Des  propriétaires  occupants  modestes  qui  souhaitent  améliorer  leur  logement :  prêts
permettant de financer le reste à charge et/ou de préfinancer tout ou partie des subventions
en complément des aides accordées par l’Anah, les collectivités, les Caisses de retraite,
les CAF, la Fondation Abbé Pierre…

• Des copropriétés dégradées ou en difficultés qui nécessitent une réhabilitation : avance
des subventions accordées pour les travaux de rénovation de l’Anah et des collectivités
locales, prêt pour les propriétaires occupants modestes afin de financer leur reste à charge.
Ces aides sont ciblées sur les copropriétés situées dans le périmètre de l'OPAH-RU Cœur
de ville historique, Cance, Tournon d'Annonay et la copropriété Beauregard sous Plan de
Sauvegarde. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les L2121-29 à L2121-34,

VU l’avis favorable de la Commission générale en date du 11 juin 2024,

CONSIDÉRANT le projet de convention ci-annexé,
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DÉLIBÈRE

APPROUVE les termes de la convention ci-annexée relative aux aides apportées par les Missions
Sociales de PROCIVIS Vallée du Rhône dans le but de favoriser l’accession à la propriété et la
rénovation de logements à Annonay ;

PRÉCISE que la convention est conclue pour une durée de 3 ans

CHARGE le Maire ou son représentant dûment habilité de signer tout document et d’effectuer
toute démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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14 - Cimetière - Demande de renouvellement d'habilitation funéraire

Le rapporteur, Madame Catherine MICHALON, expose :

La loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire a prévu la mise en place
d’une habilitation dans ce domaine. Ainsi, aux termes de cette loi, l’ensemble des opérateurs qui exercent
l’une des activités funéraires doivent être habilités dans le domaine, il en est ainsi des prestations du service
extérieur des pompes funèbres.
Le code général des collectivités territoriales confirme que le service extérieur des pompes funèbres est une
mission de service public qui  peut  être exercée par une commune, directement ou par voie de gestion
déléguée. Depuis 1993, les communes ou leurs délégataires ne bénéficient d’aucun droit d’exclusivité pour
l’exercice de cette mission.

Il est précisé que l’habilitation préfectorale pour la commune d’Annonay (arrêté préfectoral n° 07-2018-06-
13-001, agrément préfectoral n° 2018/07/114) arrive à son terme le 13 juin 2024.

Il est ainsi proposé de solliciter une nouvelle habilitation préfectorale afin de pouvoir poursuivre l’exercice
des  mission  de  service  extérieur  des  pompes  funèbres  par  la  commune  en  régie  directe,  à  savoir
inhumations et  exhumations,  notamment  des indigents et  mise en place des reliquaires dans l'ossuaire
communal.  Les  prestations  d’inhumations  et  d’exhumations  sont  également  régulièrement
externalisées en fonction des besoins.
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales,  notamment les articles L2121-29 à L2121-34,  et  les
articles L2223-19, L2223-23 et R2223-23-5 à R2223-65,

Vu l’avis favorable de la Commission générale en date du 11 juin 2024,

DÉLIBÈRE

PREND ACTE de l’échéance de l’habilitation préfectorale au 13 juin 2024 du service extérieur des pompes
funèbres

CHARGE monsieur le Maire, ou son représentant, de solliciter le renouvellement de ladite habilitation auprès
de monsieur le Préfet de l’Ardèche, 

AUTORISE monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité à signer tout document et à effectuer
toute démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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PROTOCOLE ET ÉVÈNEMENTIEL

15 - Protocole, Logistique et Evènementiel - Subventions aux associations "Anciens Combattants" -
Exercice 2024

Le rapporteur, Madame Gracinda HERNANDEZ, expose :

Il  appartient  au  conseil  municipal  de  fixer  par  délibération  le  montant  des  subventions  allouées  aux
associations du secteur « Anciens Combattants » pour l’année 2024.

Il est proposé de maintenir le soutien de la ville d’Annonay à ces associations au même niveau qu’en 2023,
conformément à la répartition suivante :

ASSOCIATIONS SUBVENTION 2024

Association Nationale des Anciens

Combattants de la Résistance (ANACR)

400,00 €

Fédération Nationale des Anciens

Combattants en Algérie, Maroc, Tunisie

(FNACA)

800,00 €

Amicale des Anciens Marins d’Annonay 350,00 €

Le Souvenir Français 350,00 €

TOTAL 1 900,00 €

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L1611-4, L2121-29 et L2311-7,

VU les articles 9-1 et 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations,

VU le  décret  n°  2021-1947 du 31 décembre 2021 approuvant  le contrat  d’engagement républicain des
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat,

VU la circulaire du Premier ministre n°5811/SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre
les pouvoirs publics et les associations,

VU l’avis favorable de la Commission générale en date du mardi 11 juin 2024,

DÉLIBÈRE

APPROUVE  l'attribution des subventions aux associations du secteur « Anciens Combattants », selon la
répartition suivante au titre de l’année 2024 :

ASSOCIATIONS SUBVENTION 2024

Association Nationale des Anciens

Combattants de la Résistance (ANACR)

400,00 €

Fédération Nationale des Anciens 800,00 €
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Combattants en Algérie, Maroc, Tunisie

(FNACA)

Amicale des Anciens Marins d’Annonay 350,00 €

Le Souvenir Français 350,00 €

TOTAL 1 900,00 €

DÉCIDE le versement au titre de l'exercice budgétaire 2024 desdites subventions,

PRÉCISE que les crédits budgétaires correspondants sont inscrits au budget principal de l’exercice 2024,

CHARGE le  Maire  ou  son  représentant  dûment  habilité  de  signer  tout  document  et  d’effectuer  toute
démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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16  -  Protocole,  Logistique  et  Evènementiel  -  Approbation  et  autorisation  de  signature  d'une
convention d'objectifs 2024-2026 avec l'association "Comité de jumelage"

Le rapporteur, Monsieur Clément CHAPEL, expose :

L'association « Comité de jumelage » est un partenaire privilégié du développement des échanges
entre la commune d'Annonay et ses villes jumelles : Backnang, Barge, Chelmsford.

Le Comité de Jumelage a démontré depuis de nombreuses années sa capacité à assurer la bonne
organisation de ces échanges, lesquels revêtent un intérêt certain pour la promotion de la Ville
d'Annonay.

Afin de pérenniser les actions futures de ladite association dont l'objectif  est d'entretenir et de
faciliter les échanges avec les villes jumelées, il est proposé la conclusion d'une convention de
moyens et d'objectifs couvrant les années 2024 à 2026.

Cette convention, obligatoire compte-tenu du montant de la subvention envisagée sur la période,
annexée à la présente, fixe les modalités du partenariat ainsi que les engagements de chacune
des deux parties.

Elle établit le montant annuel de la subvention octroyée au « Comité de Jumelage », à savoir 20
000 € chaque année, réglés en un acompte et un solde.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L1611-4, L2121-29 et L2311-7,

VU les articles 9-1 et 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations,

VU le  décret  n°  2021-1947 du 31 décembre 2021 approuvant  le contrat  d’engagement républicain des
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat,

VU la circulaire du Premier ministre n°5811/SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre
les pouvoirs publics et les associations,

VU l’avis favorable de la Commission générale en date du mardi 11 juin 2024

Considérant le projet de convention annexé,

DÉLIBÈRE

APPROUVE  les  termes  de  la  convention  de  partenariat  et  d'objectifs  liant  la  commune  d'Annonay  et
l'association «Comité de jumelage».

DÉCIDE au titre de l'année 2024, l'attribution et le versement d'une subvention d’un montant de 20 000 € à
l'association «comité de jumelage».

PRÉCISE que sous réserve du vote des crédits au budget correspondant, ce montant sera de 20 000 € pour
les années 2025 et 2026.

AUTORISE  le  Maire  ou  son  représentant  dûment  habilité  à  signer  tout  document,  notamment  ladite
convention et d’effectuer toute démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération et le  CHARGE
d’engager toutes les démarches nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.
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DÉVELOPPEMENT HUMAIN

17 - Culture - Attribution de subventions aux associations du secteur Culture - Exercice 2024

Le rapporteur, Madame Assia BAIBEN-MEZGUELDI, expose :

Il appartient au conseil municipal de fixer par délibération le montant des subventions allouées aux
associations  culturelles  annonéennes  au  titre  de  l’exercice  2024  (hors  associations  sous
convention).

Après le bilan annuel réalisé avec chaque association percevant une subvention municipale, la
proposition est de maintenir globalement le niveau de financement pour chacune d’entre elles.

Par rapport à 2023, une attribution à caractère exceptionnel est proposée pour l’association Les
Amis  de  l’orgue  du  Temple,  avec  une  aide  de  250  euros  pour  réaliser  une  clé  ancienne  du  temple
nécessitant  le  travail  d'un  artisan/forgeron,  montant  qui  s’ajoute  à  la  subvention  de  1.000  euros
reconduite, pour un total ainsi fixé à 1.250 euros au titre de l’année 2024.

Il est donc proposé de procéder aux attributions dans le secteur culturel telles qu'elles ressortent
dans le tableau suivant : 

Associations Montant 2024
Amis de l'orgue du Temple 1 250,00 €
Batterie fanfare 4 300,00 €
Chœur impromptu 200,00 €
Espace 3A 300,00 €
Groupement philatélique (GPRA) 100,00 €
La Moustache et des Dentelles 1 000,00 €
La Source 10 000,00 €
Orchestre d’harmonie d’Annonay 4 300,00 €
Science pour tous 500,00 €
Théâtre d'en face 800,00 €

        TOTAL 22 750,00 €

Vu le Code général  des collectivités territoriales,  notamment les articles L1611-4,  L2121-29 à
L2121-34 et L2311-7,

Vu les articles 9-1 et 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations, 

Vu le  décret  n°2021-1947  du  31  décembre  2021  approuvant  le  contrat  d’engagement  républicain  des
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’État,

Vu la circulaire du Premier ministre n°5811/SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre
les pouvoirs publics et les associations, 

Vu l’avis favorable de la Commission générale en date du 11 juin 2024, 

DÉLIBÈRE
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APPROUVE,  pour  l’exercice  2024,  les  attributions de subvention  aux associations du secteur
Culture comme suit :

Associations Montant 2024
Amis de l'orgue du Temple 1 250,00 €
Batterie fanfare 4 300,00 €
Chœur impromptu 200,00 €
Espace 3A 300,00 €
Groupement philatélique (GPRA) 100,00 €
La Moustache et des Dentelles 1 000,00 €
La Source 10 000,00 €
Orchestre d’harmonie d’Annonay 4 300,00 €
Science pour tous 500,00 €
Théâtre d'en face 800,00 €

        TOTAL 22 750,00 €

FIXE le versement desdites subventions au titre de l'exercice budgétaire 2024 en une seule fois,
sans condition d’octroi, dès rendu exécutoire de la présente délibération,

PRÉCISE que les crédits budgétaires correspondant sont inscrits au budget principal de l’exercice
2024 – « Subventions à diverses associations »,

CHARGE le Maire ou son représentant dûment habilité de signer tout document et d’effectuer
toute démarche nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

---------------
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18 - Convention de moyens et d'objectifs avec la SMAC 07 - Année 2024

Le rapporteur, Madame Assia BAIBEN-MEZGUELDI, expose :

Dans le cadre de sa politique de soutien aux projets développés par les acteurs culturels du territoire, la
commune d’Annonay s’engage par convention aux côtés de l’AGSA-SMAC 07 depuis plusieurs années.

Cette association est historiquement ancrée dans la salle de la Presqu’île d’Annonay. Cet équipement, dédié
aux musiques actuelles,  avec  les  actions  de médiation et  les  nombreux partenariats  qui  en découlent,
témoigne d’une dynamique et d’un engagement fort de l’association sur le territoire communal. 

La nouvelle convention est établie pour l’année civile 2024 dans l’attente de la finalisation d’une nouvelle
convention multi-partenariale et pluriannuelle AGSA/SMAC07 regroupant l’État, la Région Auvergne-Rhône-
Alpes, le Département de l’Ardèche, la communauté de communes Ardèche Rhône Coiron, et la commune
d’Annonay.

Elle a pour objectif de maintenir et conforter le projet artistique et culturel de l’association et porte sur :

    • la diffusion des musiques actuelles, 

    • l’accompagnement à la création, 

    • la sensibilisation et médiation culturelles, 

    • l’accompagnement des pratiques artistiques et des projets musicaux, 

    • le développement de projets transversaux, 

    • le développement  d’une mission ressource, 

    • l’ouverture au territoire et à ses populations, 

    • l’intégration dans un processus de développement durable et dans l’économie sociale et solidaire, 

    • une politique tarifaire.

La ville d’Annonay, par sa contribution financière annuelle de 50 000€, s’associe au projet de l’association et
démontre sa volonté de maintenir une offre culturelle large et diversifiée sur son territoire.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1611-4, L2121-29 et L2311-7,

VU les articles 9-1 et 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations,

VU la circulaire du Premier Ministre N°5811/SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre
les pouvoirs publics et les associations : déclinaison de la charte des engagements réciproques et soutien
public aux associations,

VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association,

VU le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi 2000-321 du
12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain des associations et fondations bénéficiant
de subventions publiques ou d’un agrément de l’État,

VU l’avis favorable de la Commission générale en date du mardi 11 juin,

CONSIDÉRANT le projet de convention de moyens et d’objectifs ci-annexé,

CONSIDÉRANT que la subvention pour 2024 sera versée dès signature de cette convention.
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DÉLIBÈRE

APPROUVE  les termes de la convention de moyens et d’objectifs pour l’année 2024 avec la SMAC07 et la 
commune d’Annonay, 

PRÉCISE que le versement de la subvention, à hauteur de 50 000€, sera effectué à la date de la signature 
de cette convention, 

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant dûment habilité, à signer le projet de convention 
d’objectifs et toute pièce se rapportant à la présente délibération,

CHARGE le  Maire  ou  son  représentant  dûment  habilité  de  signer  tout  document  et  d’effectuer  toute
démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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19 - Education - Création d’une Unité d’enseignement maternelle autisme (UEMA) au sein de l’école
maternelle de Font Chevalier en septembre 2024

Le rapporteur, Madame Stéphanie BARBATO-BARBE, expose :

L’école maternelle du Champ de Mars accueille des élèves ayant des Troubles du spectre de
l’autisme (TSA) dans une Unité localisée pour l’inclusion scolaire (ULIS). 

Ce dispositif ne répondant plus au cahier des charges de l’Agence régionale de santé (ARS), un
nouveau  lieu  d'implantation  a  été  recherché  pour  ouvrir  une  UEMA à  la  rentrée  scolaire  de
septembre 2024.

Le projet est piloté par l’Association pour adultes et jeunes handicapés (APAJH), en partenariat
avec l’Education nationale et la commune d’Annonay.

Une UEMA peut accueillir, dans un environnement spécialement conçu pour répondre aux besoins
uniques de jeunes enfants  atteints  de TSA,  un maximum de 7  élèves,  tous  orientés  vers  ce
dispositif par la Maison départementale pour les personnes handicapées (MDPH). 

L’objectif  principal  d’une  UEMA  est  de  fournir  un  environnement  éducatif  inclusif,  adapté  et
bienveillant où les enfants autistes peuvent développer leurs compétences tout en étant soutenus
dans leurs défis spécifiques. 

Les programmes visent également à favoriser l’autonomie, l’estime de soi et l’intégration sociale
des enfants autistes, tout en préparant une transition harmonieuse vers l’éducation primaire.

L’équipe  éducative  d’une UEMA est  renforcée  par  des  éducateurs  spécialisés,  psychologues,
orthophonistes,  ergothérapeutes  et  d’autres  professionnels  de  la  santé  et  de  l’éducation  qui
travailleront en étroite collaboration avec les parents pour offrir un soutien complet à l’enfant.

Après  l’étude  de  plusieurs  scénarios,  il  s’est  avéré  que  l’école  maternelle  de  Font  Chevalier
répondait  aux contraintes pédagogiques et  techniques du projet.  L’UEMA sera implantée dans
l’actuelle salle de sieste – bibliothèque de l’école, nécessitant un réaménagement de cet espace et
une réorganisation de certaines fonctions pédagogiques de l’école.

Afin  de formaliser  le  partenariat  engagé autour  de  l’UEMA,  il  convient  de  signer  une  convention avec
l’APAJH pour une durée de 3 ans. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les L2121-29 à L2121-34,

Vu l’avis favorable de la Commission générale en date du 11 juin 2024,  

DÉLIBÈRE

APPROUVE les termes de la convention ci-annexée à conclure avec l’APAJH portant sur la création d’une
Unité d’enseignement maternelle autisme (UEMA) à l’école maternelle de Font Chevalier, 

PRECISE que ladite convention sera conclue pour une durée de 3 ans, renouvelable une fois par tacite
reconduction,

CHARGE le  Maire  ou  son  représentant  dûment  habilité  de  signer  tout  document,  notamment  ladite
convention, et d’effectuer toute démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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20 - Périscolaire - Mise à jour du règlement des temps périscolaires

Le rapporteur, Madame Stéphanie BARBATO-BARBE, expose :

Le service Périscolaire est un service municipal qui gère les temps de restauration scolaire et de garderie.
Les temps périscolaires n’ont pas un caractère obligatoire. Le service proposé aux familles des enfants
admis dans les établissements scolaires publics de la commune est facultatif, il fait partie de l’offre éducative
de la commune.

Le projet de règlement annexé à la présente délibération a pour objet de définir les conditions et modalités
selon  lesquelles  se  déroulent  les  services  périscolaires  (cantine  et  garderie)  organisés  par  la  Ville
d’Annonay.

Les évolutions à la rentrée de septembre 2024 seront sont les suivantes :  

• Le service de garderie du midi est supprimé.

• En  cas  de  sorties  scolaires,  les  parents  ou  représentants  légaux  doivent  annuler  le(s)  repas
commandé(s) dans les délais impartis. Aucun remboursement ne sera effectué pour ce motif.

• Le site de restauration du groupe scolaire des Cordeliers, pendant la durée des travaux de l ’école,
est déplacé et organisé de la manière suivante : les élèves de maternelle déjeuneront sur le site du
CCAS, les élèves de l’élémentaire déjeuneront au lycée professionnel Montgolfier.

Ce règlement s’appliquera, en remplacement du règlement précédent datant de juin 2023, à l’ensemble des
familles utilisatrices et bénéficiaires d’un ou plusieurs des services périscolaires.

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2121-29 à L2121-34,

Vu le règlement en vigueur adopté par délibération n°CM-2023-113 du 22 juin 2023,

Vu l’avis favorable de la Commission générale en date du 11 juin 2024,

Considérant le projet de règlement ci-joint,

DÉLIBÈRE

ABROGE et REMPLACE le règlement en vigueur adopté par délibération n°CM-2023-113 du 22 juin 2023,

APPROUVE le règlement de fonctionnement des temps périscolaires ci-annexé,

PRÉCISE que les modifications apportées sont, succinctement, les suivantes : 
• Suppression du service de garderie du midi
• Obligation d’annulation des repas commandés en cas de sorties scolaires
• Déplacement provisoire du site de restauration du groupe scolaire des Cordeliers, pendant la durée 

des travaux de l’école : 
• sur le site du CCAS pour les élèves de maternelle,
• au lycée professionnel Montgolfier pour les élèves de l’élémentaire, 

CHARGE le  Maire  ou  son  représentant  dûment  habilité  de  signer  tout  document  et  d’effectuer  toute
démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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SOLIDARITÉS

21 - Politique de la ville - Contrat de ville 2023-2024 - Validation des montants de la participation
communale et programmation 2024

Le rapporteur, Madame Maryanne BOURDIN, expose :

La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, votée le 21 février 2014, précise dans
son article 1 que « la politique de la ville est une politique de cohésion urbaine et de solidarité,
nationale et locale, envers les quartiers défavorisés et leurs habitants ».

Elle vise à assurer l’égalité entre les territoires, réduire les écarts de développement entre les
quartiers défavorisés et leurs unités urbaines, améliorer les conditions de vie de leurs habitants.
Elle est mise en œuvre au moyen des contrats de ville signés en juin 2015 pour une durée de 6
ans (2020), prorogés par le Protocole d’engagements renforcés réciproques 2020/2022 qui a fait
l’objet d’une délibération du Conseil Municipal lors de séance du 27 janvier 2020.

De plus, l’article 68 de la loi de finances 2022 a acté la prorogation d’une année supplémentaire
des contrats de ville en cours et des régimes fiscaux zonés qui leurs sont attachés. Finalement ce
contrat de ville s’achèvera en 2024.

Le comité de pilotage du Contrat de ville de l'agglomération d'Annonay s’est réuni le 12 mars 2024
afin de déterminer les actions retenues au titre de la programmation 2024 et fixer  le montant
attribué par chaque partenaire à leur financement.

Ainsi, pour la commune d’Annonay, les actions et les participations financières suivantes ont été
retenues:

N° action Porteur de
projet Nom de l'action Budget de

l'action
Participation de la Ville

d'Annonay

4 Acces Emploi
Lutte contre le sous 
équipement et la fracture 
du numérique

32520 1500

6 ASC Savate 
Boxe

Aide accès jeunes QPV à
la boxe Savate 8000 500

8 Cap Solidaires Appui à la laïcité 106600 4000
9 Cap Solidaires Bouge ta famille 3900 1000

10 Cap Solidaires Tout un art de grandir 11900 1100
14 Cidff Raconte-moi l'égalité 1946 1500

15 Collectif 
Parages Devenir un anti héros 1160 1160

16 De main en 
mains Bricojeunes 33687 600

17 De main en 
mains Bricolab 10188 1100

19 Face Loire Stages collectifs 8000 1750

21 La Belle Trame Ateliers coutures et 
écritures 8234 1000

22 L'Arsouille 
Garage Expérimentation Garage 41996 3000

24 L'enveloppe La 
Magma Ateliers de co réparation 8070 2000

25 L'enveloppe La 
Magma Guinguettes 2024 20406 3000

31 Nouvelle Donne Parcours O 7 lieux 36500 3000
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32 Quand la mer 
monte

Grandes Marées de 
quand la mer monte 1124 700

34 Radios d'ici Les productions 
radiophoniques 9800 2000

37 Annonay 
plongée

Découverte de la faune et
flore méditerranéenne 4000 2000

40 FCA Aide accès jeunes QPV 
au Foot 8000 1000

41

REP – Coop 
Scol OCCE 
N°019 - Ecole 
Malleval-Cance

Ouvrir l’école : Faire 
classe autrement - 
s'ouvrir sur les extérieurs

35288

1500

41

REP – Coop 
Scol OCCE 
N°014 - Ecole 
Font Chevalier / 
Maternelle

1500

41

REP – Coop 
Scol OCCE 
N°015 - Ecole 
Font Chevalier / 
Primaire

2300

45 COLLECTIF 31 Incurie 23000 2300
     

  Participation Ville 
d'Annonay 2024  39510

Le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités suivantes :

• Un acompte de 70 % sera versé fin juin 2024, 

• Le solde de 30 % sera versé courant mars 2025, après réalisation totale de l’action et présentation
de son bilan et des justificatifs de dépenses.

Dans  l’hypothèse  où  les  dépenses  effectuées  seraient  inférieures  à  celles  prévues  dans  le  plan  de
financement prévisionnel approuvé par le Conseil municipal, la participation de la commune sera réduite au
prorata des dépenses réelles opérées pour la réalisation de l’action subventionnée.

Le cas échéant, le porteur de l’action sera amené à reverser à la commune les sommes indûment perçues.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1611-4, L2121-29 à L2121-34 et
L2311-7,
Vu les articles 9-1 et 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations, 
Vu  le  décret  n°  2021-1947 du 31 décembre 2021 approuvant  le  contrat  d’engagement  républicain  des
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat,
Vu la circulaire du Premier ministre n°5811/SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre
les pouvoirs publics et les associations, 
Vu les statuts des associations,
Vu le Comité de Pilotage du 12 mars 2024,

Vu l’avis favorable de la Commission générale en date du 11 juin 2024,

DÉLIBÈRE

DECIDE de retenir, au titre de la programmation 2024 du Contrat de ville de l'agglomération
d'Annonay, les actions suivantes :
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N° action Porteur de projet Nom de l'action Budget de
l'action

Participation de la Ville
d'Annonay
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4 Acces Emploi
Lutte contre le sous

équipement et la
fracture du numérique

32520 1500

6 ASC Savate Boxe Aide accès jeunes QPV
à la boxe Savate 8000 500

8 Cap Solidaires Appui à la laïcité 106600 4000
9 Cap Solidaires Bouge ta famille 3900 1000

10 Cap Solidaires Tout un art de grandir 11900 1100
14 Cidff Raconte-moi l'égalité 1946 1500
15 Collectif Parages Devenir un anti héros 1160 1160
16 De main en mains Bricojeunes 33687 600
17 De main en mains Bricolab 10188 1100
19 Face Loire Stages collectifs 8000 1750

21 La Belle Trame Ateliers coutures et
écritures 8234 1000

22 L'Arsouille Garage Expérimentation Garage 41996 3000
24 L'enveloppe La Magma Ateliers de co réparation 8070 2000
25 L'enveloppe La Magma Guinguettes 2024 20406 3000
31 Nouvelle Donne Parcours O 7 lieux 36500 3000

32 Quand la mer monte Grandes Marées de
quand la mer monte 1124 700

34 Radios d'ici Les productions
radiophoniques 9800 2000

37 Annonay plongée Découverte de la faune
et flore méditerranéenne 4000 2000

40 FCA Aide accès jeunes QPV
au Foot 8000 1000

41
REP – Coop Scol

OCCE N°019 - Ecole
Malleval-Cance

Ouvrir l’école : Faire
classe autrement -

s'ouvrir sur les
extérieurs

35288

1500

41

REP – Coop Scol
OCCE N°014 - Ecole

Font Chevalier /
Maternelle

1500

41

REP – Coop Scol
OCCE N°015 - Ecole

Font Chevalier /
Primaire

2300

45 COLLECTIF 31 Incurie 23000 2300
     

  Participation Ville
d'Annonay 2024  39510

FIXE la participation de la commune comme ci-dessus détaillée pour la réalisation de chaque
projet de la programmation 2024 et pour un montant total de 39 510€.

DÉCIDE le versement du montant de la participation communale aux porteurs de projet en deux
fois avec un acompte de 70 % fin juin 2024 et le solde de 30 % courant mars 2025, sur présentation des
justificatifs.

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce
dossier et à engager toutes les démarches nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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22 - Politique de la ville - Approbation et signature du contrat de ville 2024-2030

Le rapporteur, Madame Maryanne BOURDIN, expose :

Les contrats de ville 2024-2030 dénommés « Engagements Quartiers 2030 » sont le cadre d’action de la
nouvelle politique de la ville. Comme le prévoit  l’article 6 de la Ioi  de programmation pour la ville et la
cohésion  urbaine,  les  contrats  de  ville  sont  signés  à  l’échelle  intercommunale  entre,  d’une part,  l’État,
représenté  par  le  préfet  de  département,  et  d’autre  part,  le  président  de  l’Établissement  public  de
coopération intercommunale (EPCI) et les maires des communes concernées par la géographie prioritaire
telle que défini par le décret n°2023-1314 du 28 décembre 2023 modifiant la Iiste des quartiers prioritaires de
la politique de la ville dans les départements métropolitains. 

Annonay Rhône Agglo étant compétente en matière de politique de la ville, le contrat de ville « Les Hauts de
Ville  »  sera  donc  signé  par  le  Président  d’Annonay  Rhône  Agglo,  l’État,  le  Conseil  départemental  de
l’Ardèche,  ainsi  que  la  commune  d’Annonay.  Seront  également  sollicités  pour  signature  la  Caisse
d’Allocations Familiales (CAF), et les bailleurs sociaux Ardèche Habitat et Alliade Habitat.

Le contrat de ville a fait l’objet d’une rédaction partenariale, dans une démarche de coconstruction avec
l’ensemble des partenaires institutionnels et les habitants des quartiers prioritaires « politique de la ville »
mobilisés dans le cadre de concertations citoyennes au cours de l’année 2023. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les L2121-29 à L2121-34,

VU la Ioi n°2014-173 du 21 Février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, 

VU la  circulaire  du  31  août  2023  relative  à  l’élaboration  des  Contrats  de  Ville  2024-2030  dans  les
départements métropolitains, 

VU le décret n°2023-1314 du 28 décembre 2023 modifiant la liste des quartiers prioritaires de la politique de
la ville dans les départements métropolitains,

VU l’instruction relative à la gouvernance des contrats de ville Engagements Quartiers 2030 du 4 janvier
2024, 

VU la présentation du document « Contrat de ville 2024-2030 « Les Hauts de Ville» présenté lors du Comité
de pilotage départemental du 18 janvier 2024 et du Comité de pilotage restreint du 12 mars 2024.

VU l’avis favorable de la Commission générale en date du 11 juin 2024.

DÉLIBÈRE

APPROUVE le contrat de ville « Les Hauts de Ville » 2024 - 2030 - « Engagements quartiers 2030 ». 

PRÉCISE que  les  signataires  du  contrat  de  Ville  sont  l’État,  le  Département  de  l’Ardèche,  la  Caisse
d’Allocations Familiales de l’Ardèche, Ardèche Habitat,  Alliade Habitat,  Annonay Rhône Agglo et la Ville
d’Annonay. 

DIT que les six nouvelles thématiques principales et les deux transversales sont les suivantes : 
• Thématiques principales : 

• Vivre ensemble et solidarité 
• Développement économique et emploi 
• Santé, activité physiques et sportives 
• Transition énergétique et écologique 
• Familles 
• Tranquillité et sécurité publique 

• Thématiques transversales : 
• Égalité Femmes-Hommes et lutte contre les discriminations 
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• Laïcité, valeurs de la république 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité , à signer la convention et tout autre
document se rapportant à ce dossier. 

CHARGE le  Maire  ou  son  représentant  dûment  habilité  de  signer  tout  document  et  d’effectuer  toute
démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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Questions diverses
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---------------

PROCURATION

Conseil Municipal 
Séance du jeudi 20 juin 2024 à 18H30

Hôtel de ville - Salle Montgolfier

Je soussigné (e) : _______________________________________________________

Donne pouvoir à :________________________________________________________

Le : ___________________________________________________________________

Signature :  
(Bon pour pouvoir)
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